
La filière française 
des semences 
et des plants
au service 
de la Terre
The French seed 
and seedling sector 
dedicated to Earth
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La France, leader mondial des semences
France, world seed leader
Très dynamique à l’international, la France est l’un des 
leaders mondiaux des semences. Elle est le 1er producteur 
de l’Union européenne et elle exporte vers 160 pays 
répartis sur les 5 continents.

Les clés de cette réussite :
  �Des conditions pédoclimatiques favorables,
  �La longue histoire française de la création variétale,
  �Des réseaux de production stables et sécurisés,
  �Une organisation en filière,
  �Un cadre réglementaire adapté.

Source SEMAE d’après la DGDDI

With its dynamic international outlook, France is one of the 
world’s leading seed producers. It is the leading producer 
in the European Union and exports to 160 countries across 
5 continents.

Keys to this success:
  �Favourable pedoclimatic conditions,
  �Long French history of plant breeding,
  �Stable and secure production networks,
  �Strong industry organisation,
  �Well-adapted regulatory framework.

3,9 Mrd € de chiffre d’affaires 
en 2024-2025 €3.9 billions turnover for 

2024-2025

160 pays importateurs 
de semences françaises 160 countries import 

French seeds

57% réalisés 
à l’export 57% towards 

export



Le dynamisme de l’innovation variétale
Dynamic varietal innovation

Une expertise recherchée en production
Proven expertise in production

Les entreprises semencières françaises créent chaque 
année plus de 600 nouvelles variétés de 150 espèces 
végétales différentes. Cette dynamique d’innovation est 
portée par 75 entreprises de sélection.
La vitalité de la recherche variétale est permise par 
l’utilisation d’un type de propriété intellectuelle adapté aux 
variétés de plantes : le certificat d’obtention végétale. Les 
obtenteurs français sollicitent chaque année la protection 
intellectuelle pour environ 100 variétés nouvelles pour le 
marché français et pour plus de 450 variétés nouvelles 
pour le marché communautaire (soit de l’ordre de 19% du 
total des demandes totales déposées à l’OCVV).
Avant d’être commercialisées, les variétés sont testées puis 
inscrites sur les listes du Catalogue français ou européen.
Le Catalogue constitue un véritable outil de diffusion du 
progrès génétique et un « mode d’emploi » des variétés.

7 000 variétés inscrites au Catalogue officiel français 
en 2025 dont + de 600 nouvelles en 2024.
150 espèces multipliées en France en 2025

La production française de semences repose sur ses 
17 000 agriculteurs multiplicateurs et ses 250 entreprises 
qui trient, traitent et conditionnent les semences dans 
leurs usines. Les professionnels investissent dans des 
technologies de pointe pour rester compétitives.
Pour être commercialisées, les semences d’espèces 
agricoles doivent être certifiées, c’est-à-dire répondre à 
unensemble de contrôles de la qualité. Pour les espèces 
potagères, un circuit de contrôle de la qualité hors 
certification est prévu. Les semences françaises sont ainsi 
synonymes de garantie pour les agriculteurs.
Pour bénéficier de l’expertise française, de nombreuses 
entreprises étrangères viennent multiplier leurs semences 
sur notre territoire, soit en direct, soit dans le cadre de 
contrats de sous-traitance passés avec des entreprises de 
production nationales.

Les semences françaises apportent 3 garanties : 
qualité sanitaire, pureté spécifique et variétale, 
faculté germinative

Each year French seed companies create over 600 new 
varieties of 150 different plant species. This dynamic 
innovation is driven by 75 breeding companies.
The vitality of this varietal research is encouraged by a 
type of intellectual property right adapted to plant varieties 
known as the Plant Breeders rights. French breeders 
request intellectual protection each year for around 100 
new varieties for the French market and for more than 450 
new varieties for the Community market (i.e. around 19% 
of the total applications filed with the CPVO).
Before being placed on the market, new varieties are 
tested and then listed in either the French or European 
Catalogue.
The Catalogue is a genuine tool for disseminating genetic 
progress and acts as a “user guide” for the varieties.

7 000 varieties registered in the French Official 
Catalogue in 2025, including more than 600 new 
varieties in 2024.
150 species multiplied in France in 2025

French seed production relies on its 17,000 farmers and 
multipliers, and on 250 companies that sort, process, 
and condition seeds in their factories. Professionals are 
constantly investing in advanced technologies to stay 
competitive.
Before being marketed, seeds of agricultural species must 
be certified, i.e. meet a series of quality controls.
For vegetables, a range of quality controls beyond those 
of certification is carried out. French seeds have become 
a guarantee for farmers.
To benefit from this French expertise, many companies 
come from abroad to multiply their seeds on our territory, 
either directly, or through outsourcing agreements with 
French multiplication companies.

French seeds provide 3 guarantees: 
the sanitary quality, the specific and varietal purity 
of seeds and their faculty to germinate.



SEMAE au service de la compétitivité française
SEMAE serving French competitiveness

SEMAE brings together all stakeholders of the seed and 
plant sector. These professionals work together in nine 
specialised sections.

Moreover, since the interprofession was created, it was 
charged by the Government to implement official quality 
controls on seeds and seedlings. Within SEMAE, the 
official control and quality Directorate, is responsible 
for this official mission.

The interbranch organisation has recognised expertise 
in the field of seed and seedling certification and the 
structuring of seed sectors. It supports the international 
development of companies for which international 
seed exchanges for their operations and assists partner 
countries and seed organisations in the development 
of their sectors while complying with international 
standards.

For almost 30 years, SEMAE has been working 
and collaborating with partner countries and 
organisations on all continents.
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Contact : international@semae.fr
www.semae.fr - SEMAE Direction des affaires internationales /International Relations Department

SEMAE est l’interprofession qui rassemble tous les acteurs 
du secteur semences et plants. Ces professionnels se 
concertent au sein de neuf sections spécialisées.
Par ailleurs, l’interprofession s’est vue confiée, depuis sa 
création, la mission de service public du contrôle officiel 
de la qualité des semences et plants. Au sein de SEMAE, 
c’est la Direction de la qualité et du contrôle officiel, 
qui est l’autorité compétente pour les contrôles de 
commercialisation des semences et plants.
L’interprofession a une expertise reconnue dans le 
domaine de la certification des semences et plants, et 
la structuration des filières semencières. Elle soutient 
le développement international des entreprises pour 
lesquelles les échanges internationaux de semences sont 
nécessaires dans leur fonctionnement et accompagne les 
pays et les organisations semencières partenaires dans 
le développement de leurs filières tout en répondant aux 
normes internationales.

Depuis près de 30 ans, SEMAE intervient 
et collabore avec des pays et organisations 
partenaires sur tous les continents.

www.semae.fr

Pour retrouver les 
entreprises de selection 

et de production 
de semences par type 

d’espèces


